
 

 

 
Conseil d’établissement 

 
Séance ordinaire du 5 février 2025 

Salle de réunion 
18 h 30 à 20 h 30 

Procès-verbal 

 
 

Sont présents : 
Nom Groupe représenté 

  
Raphaële Bélanger Représentante des parents 
Cathy Chenard Représentante des parents 
Carine Martineau Représentante des parents 
Mélissa Lavoie  Représentante des parents 
Alexandra Grégoire Enseignante 
Brian Sweeney 
Claudine Vallée 

Enseignant 
Orthopédagogue 

Frédéric Bolduc Représentant du service de garde 
Johanne Simpson Représentante du personnel de soutien 
Chantal Duchesne Représentante des professionnels 
Francis Boulianne Représentant des parents 
  

 
Est également présente à la table du conseil : 

Kathleen Michaud Directrice de l’école 
  

 
Sont absentes : 

Samar Ibnourachik                                 Représentante des parents 
Julie Trottier 
Marie-Michèle Roux 
Sandra Dubé Blanchet 

Directrice adjointe 
Enseignante 
Représentante de la communauté 

 
  



1 Mot de bienvenue 

 Mme Raphaële Bélanger, présidente, souhaite la bienvenue à toutes et à tous.  

  

2- Lecture et adoption de l’ordre du jour 

CE2025-15 CONSIDÉRANT  que Mme Kathleen Michaud a élaboré un projet d’ordre 
 du jour en collaboration avec Mme Bélanger; 

 CONSIDÉRANT   que ce projet d’ordre du jour a été préalablement 
 communiqué aux membres; 

 EN CONSÉQUENCE    sur proposition de Madame Johanne Simpson et appuyée 
par Monsieur Francis Boulianne, il est résolu à l’unanimité; 

 D’ADOPTER      l’ordre du jour pour la séance ordinaire du 5 février 2025
      du conseil d’établissement de l’école de l’Escabelle. 

  

3- Adoption et suivis du procès-verbal de la réunion du 4 décembre 2024 

CE2025-16  CONSIDÉRANT         que conformément à l’article 69 de la Loi sur l’instruction   
publique, les membres du conseil ont reçu une copie du 
procès-verbal de la séance du 4 décembre 2024, plus de 
six (6) heures avant la tenue de la présente réunion;  

 

EN CONSÉQUENCE    sur proposition de Madame Carine Martineau et appuyée 
par Madame Mélissa Lavoie, il est résolu à l’unanimité; 

 D’ADOPTER  le procès-verbal de la séance ordinaire du 4 décembre 
2024 du conseil d’établissement de l’école de l’Escabelle.  

  

4- Parole au public 

 Nous constatons que personne du public n’est présent à la rencontre. 

  

 

 

 

 

 



5- Rapport de la direction 

CE2025-17 

 
5.1 Principe d’encadrement des frais chargés aux parents 

Madame Kathleen Michaud informe les membres que le document des principes 
d’encadrement a été adopté en décembre 2020 et que le montant maximal est 
fixé à 106 $.  

 

CONSIDÉRANT   qu’il n’y a pas eu d’augmentation depuis les cinq dernières 
 années, les membres du conseil d’établissement propose une 
 augmentation de 5% pour l’année scolaire 2025-2026. Les 
 frais maximaux chargés aux parents passeraient de 106 $ à 
112 $.  

EN CONSÉQUENCE      sur proposition de Madame Cathy Chenard et 
 approuvé par Monsieur Francis Boulianne, il est 
 résolu à l’unanimité;  

D’ADOPTER     la proposition d’augmenter les frais chargés aux 
 parents à 112 $ au maximum. 

 5.2 Accueil du préscolaire et période d’inscription 2025-2026 

Mme Kathleen Michaud annonce que l’accueil des futurs élèves du préscolaire 
aura lieu le jeudi 12 juin prochain. Les élèves actuels de préscolaire pourront se 
prévaloir du service de garde, si besoin.  

  5.3 Consultation des élèves - retour 

Mme Kathleen Michaud présente le résumé des réponses recueillies par les élèves 
à la question qui leur a été posée.  

Nomme des gestes posés à l’école qui démontrent que nous sommes un milieu 
accueillant? 

   Qu’est-ce que nous pourrions faire pour s’améliorer? 

 5.4 Sondage résultat intimidation 

Mme Kathleen Michaud fait la présentation des résultats du sondage qui a été 
passé aux élèves de 3e, 4e, 5e et 6e années (échantillonnage). Les résultats du 
sondage démontrent que 76 % des élèves se sentent en sécurité à l’école. C’est 
une augmentation de 4 % comparativement au dernier sondage administré en 
2022-2023.   

La cour de récréation et le service de garde restent les lieux où la violence est la 
plus fréquente. 

Il est également constaté que la violence chez les filles se manifeste principalement 
dans les salles de classe et se présente sous une forme verbale, tandis que chez 
les garçons, elle se produit principalement en dehors des classes et du contexte 
scolaire, prenant souvent une dimension physique. 

 



 5.5 Souper juin 

Considérant les coupures gouvernementale, Madame Kathleen Michaud consulte 
les membres du conseil d’établissement sur le lieu à convenir pour le souper du 
mois de juin. L'école hôtelière est proposée.  

Madame Cathy Chenard demande s’il y a quelque chose pour la semaine des 
enseignants. Elle propose d’utiliser une partie du 3000$ pour souligner la semaine 
des enseignants. C’est accepté par l’ensemble du conseil d’établissement.   

 

 

 

 

 

5. 6  Concours de dessin 

Mme Kathleen Michaud demande aux membres du conseil d’établissement s’ils 
souhaitent publiciser les concours de dessin des clubs Optimistes de Neufchâtel 
et de Loretteville. Les membres du conseil sont en accord avec cette proposition. 

6 - Rapport du responsable du service de garde 

 

 

 

 

Activités à venir 

Monsieur Frédéric Bolduc présente quelques nouveautés à venir pour le service 
de garde.  

• Lors de la prochaine journée pédagogique, les groupes du préscolaire iront 
seuls avec leur niveau à une sortie. Ils se rendront à l’école de cirque. 

• À compter du 5 février, il y a un petit concours de talent qui est proposé aux 
élèves. Un spectacle aura lieu, possiblement. 

• Les élèves des 5e et de 6e année, ont la possibilité de faire leurs devoirs et 
leçons deux soirs par semaine. 

  

7 - Rapport des représentants des enseignants – Vie de l’école 

 Les enseignants présentent les activités vécues dans les dernières semaines 
selon les degrés respectifs. 

  

8 - Rapport du comité de parents 

 Madame Carine Martineau, représentante du comité de parents, nous informe 
des informations reçues lors de la dernière réunion du comité de parents. 

Un colloque sur le bien-être se tiendra le 31 mai. Toutefois, elle n’a pas 
d’informations supplémentaires à transmettre pour le moment. Des frais de 
150$ sont à prévoir pour l’inscription s’il y a des parents qui souhaitent s’inscrire. 

Elle mentionne également que les travaux et agrandissements sont mis sur pause 
considérant les coupures gouvernementales. 

 



9 - Parole à la représentante de la communauté 

 Madame Sandra Dubé Blanchet est absente.  

 

10 - Autres sujets 

 10.1 Retour sur la lettre du DG 

Madame Rafaële Bélanger fait mention que la lettre est écrite, il reste à l’envoyer 
au directeur général. 

 

10.2 Photo scolaire 2025-2026 

Madame Raphaële Bélanger fait la présentation de deux compagnies de photos. 
Il y a Belco, et l’autre, c’est un parent de l’école. L’avantage avec Belco, c’est qu’il 
y a une photo de classe offerte à tous, peu importe s’il y a un achat. Également, 
il y a une offre pour le personnel.  

Les membres du conseil d’établissement discutent des forfaits, Belco a une 
variété d’offres intéressantes pour les forfaits. Les membres du personnel 
mentionnent également que les photos sont aussi accessibles sur Mozaik et GPI, 
ce qui est très aidant. Les membres du conseil prennent la décision de poursuivre 
avec la compagnie Belco. Les membres du conseil d’établissement feront le choix 
de trois fonds lors de la prochaine rencontre qui se tiendra le 2 avril 2025.  

 

10.3 Remerciement  

Madame Raphaële Bélanger tient à remercier Monsieur Frédéric Bolduc pour 
l’offre d’activités diversifiées pour le parascolaire pour les élèves.  

Elle remercie également les enseignants pour leur excellent travail. 

11 - Levée de la séance 

CE2025-18 CONSIDÉRANT        que l’ordre du jour est épuisé; 

 EN CONSÉQUENCE,  sur proposition de Madame Carine Martineau 
  appuyée de Monsieur Frédéric Bolduc, il est résolu 
  à l’unanimité; 

 DE LEVER                    l’assemblée à 19 h 52. 
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